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SAVATE BOXE FRANCAISE (complexe sportif marcel cerdan)


	
Adultes : les lundi, mercredi & vendredi de 20h00 à 21h30





 


	
ENFANTs (de 5 à 7 ans) : le samedi de 12h00 à 13h15





 


	
ENFANTs (de 8 à 11 ans) : le samedi de 13h15 à 14h30





 


	
adolescents (de 12 à 17 ans) : le mercredi de 17h00 à 18h15 et le samedi de 14h30 à 16h00





 


CARDIO BOXING (halle des sports roger ouvrard)


	
le mardi et le jeudi de 19h00 à 20h00





 


* Cliquer sur le lien pour télécharger le bulletin d'inscription


 


Certificat médical - Mineurs


Depuis le 7 mai 2021, le Décret n° 2021-564 modifie le code du sport afin de prendre en compte l’évolution du contrôle de l’absence de contre-indication à la pratique sportive pour les mineurs hors disciplines à contraintes particulières. Il n’est désormais plus nécessaire, pour les mineurs, de produire un certificat médical pour l’obtention ou le renouvellement d’une licence sportive ou pour l’inscription à une compétition sportive ASSAUT.


La production d’un tel certificat demeure toutefois lorsque les réponses au questionnaire conduisent à un examen médical. Le certificat médical reste obligatoire en COMBAT. 


COMMENT PROCÉDER POUR RÉPONDRE AU QUESTIONNAIRE DE SANTÉ  ?


1/ Prendre connaissance du Questionnaire et y répondre :


Questionnaire Sportif Mineur : QUESTIONNAIRE DE SANTÉ DU MINEUR


2/ Afin de respecter le secret médical, les questionnaires de santé ne doivent pas être remis au club ni à la Fédération. Mais en fonction de vos réponses vous devez suivre les procédures suivantes :


– Si vous avez répondu “OUI” à UNE ou plusieurs questions,


Vous devez fournir un certificat médical au club pour la pratique et/ou la compétition en Assaut. Consultez un médecin et présentez-lui le questionnaire renseigné.


– Si vous avez répondu “NON” à TOUTES les questions, Il n’y a pas de certificat médical à fournir.  mais vous devez retourner au club l’attestation, ci-dessous, complétée : ATTESTATION DE RÉPONSES NÉGATIVES – LICENCIÉ MINEUR


CERTIFICAT MEDICAL - MAJEURS


Suite à la loi du 2 mars 2022. pour les adultes de moins de 50 ans, un certificat médical n’est plus obligatoire si le licencié ne fait pas de combat et si les réponses au questionnaire de santé le permettent. Au-delà, il reste obligatoire tous les ans : QUESTIONNAIRE DE SANTE DU MAJEUR
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